
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/decret-n-2020-1241-du-9-octobre-2020-portant-creation-dune-indemnite-forfaitaire-dhebergement-pour-les-etudiants-en-deuxieme-cycle-des-etudes-de-medecine/

Décret n° 2020-1241 du 9 octobre 2020 portant création d'une indemnité forfaitaire d'hébergement pour les étudiants en deuxième cycle des études de médecine

09/10/2020

Le décret n° 2020-1241 du 9 octobre 2020 précise qu’à compter du 1er septembre 2020, les étudiants en deuxième cycle des études de médecine bénéficient d’une « indemnité forfaitaire d'hébergement (150 euros bruts par mois) lorsqu'ils accomplissent un stage ambulatoire » situé dans des déserts médicaux.

Cette indemnité est conditionnée à la fourniture d’une « attestation sur l'honneur au centre hospitalier universitaire par laquelle il certifie supporter la charge d'un logement à titre onéreux d'une part, et ne bénéficier d'aucune aide d'une structure ou collectivité publique d'autre part. Les élèves médecins des écoles du service de santé des armées ne perçoivent pas cette indemnité. ».
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